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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 16/04/2024 dans l'établissement SOLENA
VALORISATION  SAS implanté  Lieu-dit  "Dunet"  12110  VIVIEZ. L'inspection  a  été  annoncée  le
18/03/2024.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

La visite d'inspection a été réalisée dans le cadre du plan pluriannuel de contrôle des installations
classées pour l'année 2024.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SOLENA VALORISATION SAS
• Lieu-dit "Dunet" 12110 VIVIEZ
• Code AIOT : 0100021868
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• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Les sociétés SÉCHÉ ENVIRONNEMENT et SÉVIGNÉ se sont rapprochées, pour constituer ensemble
la société dénommée SOLENA, consacrée à la mise en oeuvre d’un projet de valorisation et de
traitement de déchets non dangereux pour le territoire aveyronnais.
La société SOLENA a obtenu l’arrêté préfectoral n° 2020-08-21-006 en date du 21 août 2020 l’autori-
sant à construire et exploiter un pôle multi-filière de valorisation et de traitement de déchets non
dangereux, située aux lieux-dits « Dunet », « Igue du Mas » et « Cérons » sur les communes de Viviez
et d’Aubin.

En mars 2020, le groupement constitué par les sociétés SÉCHÉ ENVIRONNEMENT et SÉVIGNÉ s’est
vu attribué par le SYDOM AVEYRON, une délégation de service public portant sur la création et
l’exploitation d’une solution de valorisation et de traitement des déchets ménagers et assimilés du
territoire du SYDOM AVEYRON.
Le périmètre de la délégation de service public porte sur les activités du site de Dunet, dont toutes
les installations et le terrain d’assiette (environ 26 hectares) sont des biens de retour qui seront cé-
dés par le délégataire au SYDOM en fin de contrat.

Dans ce cadre et conformément à ses prérogatives (article 6 du contrat de délégation de service pu-
blic), le groupement délégataire SÉCHÉ ENVIRONNEMENT et SÉVIGNÉ a constitué la société dé-
nommée SOLENA VALORISATION, dédiée à l’exécution du contrat de délégation de service public
du SYDOM AVEYRON.

Afin de permettre à SOLENA VALORISATION de remplir ses obligations contractuelles en tant que
délégataire du SYDOM AVEYRON, il a été nécessaire qu’elle devienne titulaire de l’autorisation envi-
ronnementale des installations dont elle porte la responsabilité de la construction, et de l’exploita-
tion.

La société SOLENA VALORISATION a obtenu l'arrêté préfectoral n° 12-2023-05-22-00003 du 22 mai
2023.

Thèmes de l'inspection :
•     Déchets

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

2/8



précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais 

1 Exploitation des
installations

Arrêté Préfectoral du
22/05/2023, article 2.1.2 Demande d'action corrective 2 mois

2

Récapitulatif
des documents

tenus à la
disposition de

l'inspection

Arrêté Préfectoral du
22/05/2023, article 10.4 Demande d'action corrective 1 mois

3 Suivi écologique
Sa2

Arrêté Préfectoral du
22/05/2023, article 10.4

Demande d'action corrective 2 mois

5 Suivi écologique
Sa4

Arrêté Préfectoral du
22/05/2023, article 10.4

Demande de justificatif à
l'exploitant 2 mois

6 Suivi écologique
Sa5

Arrêté Préfectoral du
22/05/2023, article 10.4

Demande de justificatif à
l'exploitant

2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

4 Suivi
écologique Sa3

Arrêté Préfectoral du 22/05/2023,
article 10.4 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les mesures de compensation C2 et C3 n'ont pas été mises en oeuvre.
Pour la mesure C4 "création d'un réseau de mares", les suivis écologiques ont révélé que sept mares
sur 26 ne sont pas fonctionnelles et doivent faire l'objet d'actions correctives.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Exploitation des installations
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/05/2023, article 2.1.2
Thème(s) :  Risques chroniques, Impacts sur le milieu naturel : mesures d’évitement, de réduction
et de com
Prescription contrôlée : 

L’exploitant reprend dans un document dédié, l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction
et de compensation (ERC) indiquée dans son dossier (cf étude d’impact) pour la phase chantier
d’une part et pour la phase d’exploitation d’autre part.

À partir de ce document, il réalise le suivi de la bonne mise en œuvre des mesures. Ce document
est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Constats : 

L'exploitant a présenté un plan de gestion de parcelles compensatoires relatif aux secteurs de Du-
net, Cérons et Igue du mas.
L'inspection rappelle que depuis le 22 mai 2023, le site de Dunet est exploité par la société SOLE-
NA VALORISATION. Les autres sites sont exploités par la société SOLENA. A ce titre, il convient
dorénavant de distinguer ce site des autres sites dans les documents produits pour éviter toute
confusion.
 
La première partie du plan est un rappel des enjeux. La seconde partie détaille les objectifs, les ac-
tions et leurs programmations.
Le plan de gestion ne permet pas de distinguer les mesures à mettre en oeuvre en phase chantier
et en phase exploitation.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant présente dans un délai de deux mois un plan de gestion unique au site de Dunet. Ce
plan permet de distinguer les mesures relatives à la phase chantier et les mesures relatives à la
phase d'exploitation.

Type de suites proposées : Avec suites
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Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 2 : Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/05/2023, article 10.4
Thème(s) : Risques chroniques, Système d’Information sur la Nature et les Paysages en Occitanie
Prescription contrôlée : 

L’exploitant transmet les données brutes recueillies lors de l'état initial et des suivis aux têtes de
réseau du Système d’Information sur la Nature et les Paysages en Occitanie, suivant un format in-
formatique d'échange permettant leur intégration dans les bases de données existantes.

Constats : 

L'exploitant indique qu'il n'a pas téléversé les données recueillies dans le Système d’Information
sur la Nature et les Paysages (SINP).

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Dans un délai d'un mois, les données sont téléversées aux têtes de réseau du SINP.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 3 : Suivi écologique Sa2
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/05/2023, article 10.4
Thème(s) : Risques chroniques, Suivi des amphibiens
Prescription contrôlée : 

La mise en œuvre des mesures prévues à l’article 10.3 fera l’objet d’un suivi écologique et d’une
évaluation une année après la fin des travaux puis tous les 3 ans pendant 30 ans avec transmission
d’un bilan à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direc-
tion de l’écologie) et à l’inspection des installations classées.

N° de la mesure de suivi: Sa2 "Suivi des Amphibiens"

Objectif: Évaluer l’efficacité de la mesure C4

Description: Un herpétologue devra évaluer l’efficacité de la création des différentes mares, ob-
jets de la mesure C4, à l’occasion de deux passages nocturnes et d’un passage diurne.
Ce suivi fera l’objet d’un rapport, mutualisable avec les autres suivis, à transmettre à la DREAL Oc-
citanie.

Calendrier de réalisation: Un passage nocturne en février, l’autre passage nocturne en avril et pas-
sage diurne en juin ; 1 an après la fin des travaux puis tous les 3 ans pendant 30 ans.

Constats : 
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Selon le rapport transmis par l'exploitant, le calendrier 2023 de suivi pour les 26 mares a été res-
pecté avec deux passages nocturnes (février et avril) et deux passages diurnes (juin et octobre)
d'un herpétologue.

Le rapport fait état de sept mares non-fonctionnelles dont l'imperméabilisation est à revoir en pri-
vilégiant la pose d’une membrane EPDM.

Le jour de la visite d'inspection, l'exploitant n'avait pas entrepris les travaux nécessaires à l'imper-
méabilisation des mares.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Dans un délai de deux mois l'exploitant présente à l'inspection un plan d'action pour l'imperméa-
bilisation des mares non-fonctionnelles.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 4 : Suivi écologique Sa3
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/05/2023, article 10.4
Thème(s) : Risques chroniques, Suivi des Reptiles
Prescription contrôlée : 

La mise en œuvre des mesures prévues à l’article 10.3 fera l’objet d’un suivi écologique et d’une
évaluation une année après la fin des travaux puis tous les 3 ans pendant 30 ans avec transmission
d’un bilan à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direc-
tion de l’écologie) et à l’inspection des installations classées.

N° de la mesure de suivi: Sa3 "Suivi des Reptiles"

Objectif: Évaluer l’efficacité de la mesure C5

Description: Un herpétologue devra évaluer l’efficacité de la création des différents gîtes artifi-
ciels, objets de la mesure 5, à l’occasion de deux passages diurnes.
Ce suivi fera l’objet d’un rapport, mutualisable avec les autres suivis, à transmettre à la DREAL Oc-
citanie.

Calendrier de réalisation: Un passage au printemps et un passage en fin d’été; 1 an après la fin des
travaux, puis tous les 3 ans pendant 30 ans.

Constats : 

L'exploitant ne s'est pas contenté de créer cinq gîtes comme préconisé dans la mesure, il en a créé
plusieurs pour chacune des 26 mares
Le suivi de la mesure a ainsi fait l'objet d'un rapport qui conclut que les gîtes créés remplissent en
grande majorité leur rôle d’hibernaculum à proximité des mares.
Selon le rapport, quelques gîtes nécessitent cependant d'être complétés avec quelques pierres
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afin de les rendre plus fonctionnels.
L'exploitant propose d'intervenir sur ces gîtes sur la période septembre/octobre 2024 c'est à dire
après la dispersion des juvéniles.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Suivi écologique Sa4
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/05/2023, article 10.4
Thème(s) : Risques chroniques, Suivi des oiseaux
Prescription contrôlée : 

La mise en œuvre des mesures prévues à l’article 10.3 fera l’objet d’un suivi écologique et d’une
évaluation une année après la fin des travaux puis tous les 3 ans pendant 30 ans avec transmission
d’un bilan à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direc-
tion de l’écologie) et à l’inspection des installations classées.

N° de la mesure de suivi: Sa4 "Suivi des oiseaux"

Objectif: Évaluer l’efficacité des mesures C2 et C3

Description: Un ornithologue devra réaliser un suivi ciblé sur les oiseaux au sein des parcelles com-
pensatoires objets des mesures C1 à C3, à l’occasion de deux passages diurnes et d’un passage
nocturne.
Ce suivi fera l’objet d’un rapport, mutualisable avec les autres suivis, à transmettre à la DREAL Oc-
citanie.

Calendrier de réalisation: Un passage diurne en avril-mai ; un passage diurne en juin-juillet ; un pas-
sage nocturne en avril/mai ; 1 an après la fin des travaux, puis tous les 3 ans pendant 30 ans.

Constats : 

L'objectif de la mesure Sa4 "suivi des oiseaux" est de mesurer l'efficacité des compensations sui-
vantes:
- C2 "Gestion sylvicole favorable à la biodiversité"; 
- C3 "entretien des milieux ouverts".
 
Le jour de la visite d'inspection, l'exploitant indique que les mesures C2 et C3 n'ont pas encore été
mises en œuvre.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Dans un délai de deux mois, l'exploitant justifie le calendrier de mise en œuvre des mesures C2 et
C3.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
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Proposition de délais : 2 mois

N° 6 : Suivi écologique Sa5
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/05/2023, article 10.4
Thème(s) : Risques chroniques, Suivi des chiroptères arboricoles
Prescription contrôlée : 

La mise en œuvre des mesures prévues à l’article 10.3 fera l’objet d’un suivi écologique et d’une
évaluation une année après la fin des travaux puis tous les 3 ans pendant 30 ans avec transmission
d’un bilan à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direc-
tion de l’écologie) et à l’inspection des installations classées.

N° de la mesure de suivi: Sa5 "Suivi des chiroptères arboricoles"

Objectif: Évaluer l’efficacité de la mesure C2

Description: Un chiroptérologue devra réaliser un suivi ciblé sur les chiroptères au sein des par-
celles compensatoires objets des mesures C1 et C2, à l’occasion de trois passages nocturnes.

Calendrier de réalisation: Un passage nocturne en avril-mai, en juin-juillet, et septembre-octobre; 1
an après la fin des travaux, puis tous les 3 ans pendant 30 ans.

Constats : 

L'objectif de la mesure Sa5 "suivi des des chiroptères arboricoles" est de mesurer l'efficacité de la
compensation C2 "Gestion sylvicole favorable à la biodiversité".
 
Le jour de la visite d'inspection, l'exploitant indique que la mesure C2 n'a pas encore été mise en
œuvre.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

La demande à formuler à l'exploitant est identique à la demande du constat précédent:
Dans un délai de deux mois, l'exploitant justifie le calendrier de mise en oeuvre de la mesures C2.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois
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